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Qu’est-ce que le POPAC 67 peut apporter  à votre copropriété?  
 

► un accompagnement en fonction de ses besoins, avec : 

- de l’information, 

- des formations,  

- une aide technique et administrative, 

- des conseils juridiques avec l’ADIL du Bas-Rhin,  

- une équipe pluridisciplinaire (juristes, techniciens, architectes, conseiller social) au service 

des copropriétaires, 
 

Qui peut bénéficier de cet accompagnement ? 

► toutes les copropriétés : les copropriétaires, les syndics, les syndicats de copropriétaires, 

le conseil syndical 
 

Possibilité de mettre en place un accompagnement renforcé : 

► jusqu’à 5 nouvelles copropriétés accompagnées chaque année 

 

Un opérateur dédié sur tout le département : 

 

Le POPAC 67, un programme 

adapté aux besoins de 

chaque copropriété  



Contexte 

CONTEXTE ET ENJEUX DU PROGRAMME :  
 

- Un dispositif préventif à large spectre, sur l’ensemble du 

Département 

- Un grand territoire avec une multiplicité de thématique : petites 

copropriétés en centre-ville avec des problématiques de vacance ou 

de sécurité, copropriétés en QPV, copropriétés en secteur 

pavillonnaires qui ne sont pas gérées comme telle, … 

 

► suite à l’étude Ville et Habitat de 2014, le suivi-animation du POPAC 

67 s’articule autour de 3 volets : observation, information-

sensibilisation-formation et accompagnement. 

 

► le programme couvre la période triennale de décembre 2016 à 

décembre 2019 



Contexte 



 

BILAN du POPAC pour la période de 

décembre 2016 à juin 2019 
 



 

A. LE REPÉRAGE DES COPROPRIÉTÉS  

 

 L’observation des copropriétés doit permettre de repérer à l’échelle du 

Département (hors EMS) les copropriétés fragiles afin d’identifier le plus en 

amont possible leurs difficultés, suivre leurs évolutions dans la durée, 

étudier les éléments de changement, et enfin mettre en place un partenariat 

large avec les acteurs du logement pour faciliter le fonctionnement et la 

remontée d’informations.  

 

► L’étude de repérage « Ville et Habitat » de 2014 

 

 Au démarrage du POPAC 67, l’opérateur a pu s’appuyer sur une liste de 16 

adresses annexée à la convention. Cette étude de repérage a permis de 

sélectionner les 5 premières copropriétés nécessitant un accompagnement 

renforcé.  

 

Repérage des copropriétés 



► Le développement d’un outil de repérage 

Le programme prévoyait la poursuite du repérage par l’opérateur, par :  

− la diffusion d’une fiche de contact en lien avec l’ADIL 67  et les opérateurs du 

PIG/OPAH du territoire, FNAIM … 

− des actions de terrain : repérage, boîtage ciblé notamment dans le cadre de la 

semaine SOliHA : « Rénover, une semaine pour y penser », 

− l’animation de partenariats locaux : communes, opérateurs PIG, … 

− l’animation de partenariats avec les syndics : FNAIM, ASIB, … 
 

A ce jour, l’outil recense 87 copropriétés repérées :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Repérage des copropriétés 



► L’observatoire des copropriétés de l’ADEUS et le Registre d’Immatriculation des 

Copropriétés  : 

► ont permis d’orienter le repérage de terrain de l’opérateur, notamment dans leurs contacts 

avec les syndics (FONCIA, NEXITY – territoire Sud),  

 

► ont été le support de 2 journées de terrain, couplées avec des rendez-vous avec les 

opérateurs du PIG :  

 Territoire Sud (Erstein/Sélestat) : le 19 mars 2019 

 Territoire Nord : le 22 mars 2019 (reste une demi-journée dédiées à faire sur 

Wissembourg)  

 

► Le développement d’un partenariat avec l’ASIB   

► 4 avril 2018 : présentation du POPAC 67 aux adhérents de l’ASIB lors d’une réunion 

d’information 

 

Objectif : renforcer la sensibilisation des opérateurs à l’intérêt des signalements dans le cadre 

des programmes opérationnels PIG/OPAH et du DDELIND  

Repérage des copropriétés 



► Les diagnostics flash   

 

 9 diagnostics flash remis par l’opérateur en novembre/décembre 2018 : 
- 3 copropriétés à Saverne (redirigées vers l’OPAH) 

- 1 copropriété à Wasselonne (retenue pour un accompagnement renforcé) 

- 1 copropriété à Bischwiller (redirigée vers le PIG) 

- 3 copropriétés dans la Vallée de la Bruche : à Rothau et La Broque (dont 2 retenues pour un 

accompagnement renforcé) 

 

 Suite à un signalement réalisé dans le cadre du DDELIND, 2 diag flash en cours 

pour les copropriétés situées 6-8 et 10-12 rue des Iris à Wittisheim 

 Suite à des contacts reçus en permanence à Schirmeck : Rue Ernest Marchal à 

La Broque, Place des fêtes Niederhaslach 
 

 

La remise des 9 diagnostics flash a permis :  

► de retenir 3 nouvelles copropriétés pour un accompagnement renforcé en début d’année 2019 

► de rediriger 5 copropriétés vers un programme opérationnel de travaux (PIG ou OPAH) 

 

 

Repérage des copropriétés 



B. L’INFORMATION-SENSIBILISATION-FORMATION 

 

 Cet axe prévoit le déploiement d’actions de prévention par la sensibilisation et 

la qualification des copropriétaires et des gestionnaires.  En lien avec l’Agence 

Départementale d’Information sur le Logement (ADIL), des formations ajustées 

au besoin du public, sont également proposées.  

 

Aussi, beaucoup de copropriétés fragiles n’ont pas de stratégie patrimoniale à 

long terme et souffrent souvent de performances énergétiques moyennes qui 

pèsent sur leur budget. Il est important d’accompagner la requalification 

énergétique de ces copropriétés. 

 

L’information – 

sensibilisation – formation  



► Réunions d’information organisées par le Département  
 

En lien avec les partenaires et les opérateurs, ces réunions ont informé 

sur les différentes aides mobilisables en copropriété (Anah Habiter 

Mieux Copropriété, Département, ADIL67, Région Grand Est, Action 

Logement, …) :  

 16/05/2018 à Sélestat : présidée par Marcel BAUER –  12 participants 

 28/05/2018 à Haguenau, présidée par Etienne WOLF et Isabelle 

DOLLINGER – 35 participants 

 7/06/2018 à Schirmeck, présidée par Frédéric BIERRY – 17 

participants 

 11/06/2018 à Saverne, présidée par Nadine HOLDERITH-WEISS – 
17 participants 

 + 22 /09/2018 : Conférence le au Salon de l’immobilier de Haguenau 
 

► listings peu fiables (retours de courriers), peu d’inscriptions  

► la communication a dû être renforcée par des appels téléphoniques auprès des 

syndics (Département), du boîtage ciblé (Département et SOLIHA en fonction des 

territoires), la pose d’affiches et la distribution de flyers sur le territoire de la Vallée 

de la Bruche par SOLIHA 

► ces réunions ont permis de faire connaître les aides aux copropriétés et de 

constituer un listing, en vue des sessions de formations  

 

 

 

L’information – 

sensibilisation – formation  



►  Formations « Bien gérer » et « Bien rénover » sa 

copropriété  
 

Animation de sessions de formation « Bien gérer et bien 

rénover sa copropriété » par l’ADIL 67 et l’opérateur SOliHA 

Alsace sur une demi-journée : 

(module 1)  

 mercredi 17 octobre à Saverne - 18 participants 

 Mercredi 24 octobre à Molsheim - 22 participants 

 Samedi 27 octobre à Haguenau - 15 participants 

 

L’information – 

sensibilisation – formation  

À venir : septembre/octobre 2019 dans la Vallée de la Bruche (suite à un repérage important 

réalisé par l’opérateur sur ce secteur) 
 

(module 2), en lien avec les opérateurs du PIG Rénov’Habitat 67 

 Mercredi 23 janvier de 9h à 12h à Monswiller - 18 participants 

 Samedi 2 février de 9h à 12h à Haguenau - 22 participants 

 Mercredi 13 février de 14h à 17h à Molsheim - 10 participants 
 

► les usagers ont montré un intérêt marqué pour ces sessions de formation grâce à l’expertise de l’ADIL 67 , 

de l’opérateur du POPAC : SOliHA Alsace,  et des opérateurs du PIG Rénov’Habitat 67  

 



L’information – 

sensibilisation – formation  



L’accompagnement 

C. L’ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ DES COPROPRIÉTÉS  
 

L’équipe a pour mission d’accompagner, de manière approfondie, jusqu’à 5 copropriétés 

par an. Sur la base de diagnostics et de programmes d’actions partagés, cet 

accompagnement a pour but d’aider les copropriétés à sortir de leur situation de fragilité 

(problèmes de gestion, conflits, dégradation du bâti,…).  

En 2017, 5 copropriétés ont été sélectionnées à partir de l’étude de repérage Villes et Habitat 

de 2014, sur chaque territoire d’action du Département : à Haguenau, Saverne, Lutzelhouse et 

Sélestat.   

► Un démarrage long 

► réalisation de diagnostics multicritères, 

► un travail avec les syndics encore à développer  
 

Suite à la remise de 9 diagnostics flash en novembre et décembre 2018, 3 nouvelles 

copropriétés ont été retenues pour un accompagnement renforcé début 2019.  

► changement de méthodologie pour le lancement des accompagnements renforcés : organisation de 

réunion de lancement en commune, avec la présence des Maires concernés, afin de proposer 

l’accompagnement au syndic et au conseil syndical (à défaut aux copropriétaires).   

 

► 7 accompagnements renforcés sont actuellement en cours  

 



Bilan  

Accompagnement  

5 rue de la Gare – LUTZELHOUSE 

6 logements, 50 % PO 

Syndic pro : FONCIA  

Taux d’impayés : 97% ( procédures contentieuses en cours) 

 
Actions proposées : 
- Résorption des impayés, 

- Travaux (mise aux normes + rénovation énergétique), 

- Mise à jour du règlement de copropriété, 

 

Action réalisées : 
-     visites techniques approfondies, 

- 2 réunions à destination des copropriétaires : 

 février 2019 : présentation diagnostic / sensibilisation aux 

 problématiques rencontrées  par la copropriété 

 juillet 2019 : proposition d’un programme de travaux et financements 

- Contacts avec les ménages en impayés 

 

Facteurs de réussite ou de blocage  : 
- Un syndic sensible à l’accompagnement proposé dans le cadre du 

POPAC 

- Une copropriété très endettée avec un besoin de travaux important 

 



Bilan 

Accompagnement  

15-17-19 route de Sainte-Marie aux Mines - SELESTAT 

30 logements, 60 % PO 

Syndic pro :  NEXITY 

Taux d’impayés : 50% 
Pm : copropriété qui a bénéficié d’un PDS 

 
Actions proposées : 
- Résorption des impayés, 

- Sensibilisation à la vie en collectivité (incivilités) 
 

Action réalisées : 
- Points réguliers avec le syndic sur les impayés 

- Rencontres des ménages en impayés 

- Juin 2019 : animation en pied d’immeuble avec la remise des guides sur les                 : 

« droits et devoirs » et « la vie en copropriété » 

- 3 propositions de formations « comprendre le fonctionnement de sa copropriété » :  

      annulées faute de participants 

- A venir : traduction des guides en langue Turque 
 

Facteurs de réussite ou de blocage  : 
- Un syndic sensible à l’accompagnement proposé dans le cadre du POPAC 

- Une copropriété endettée, des occupants ne maîtrisant pas le français, ni le 

fonctionnement de la copropriété 



Bilan 

Accompagnement  

Le Colombier - SELESTAT 

8 logements, 50 % PO 

Syndic pro :  NEXITY 

Taux d’impayés : 75% 

 
Actions proposées : 
- Résorption des impayés 

- Sensibilisation au risque du stockage sauvage 

- Mobilisation des copropriétaires (participation AG/CS) 

- Rénovation énergétique 
 

Action réalisées : 
- Points réguliers avec le syndic sur les impayés 

- Rencontres des ménages en impayés 

- Juin 2019 : Animation en pied d’immeuble avec la remise d’un guide sur les « droits 

et devoirs » 

- 3 propositions de formations « comprendre le fonctionnement de sa copropriété »  : 

annulées faute de participants 

 

Facteurs de réussite ou de blocage  : 
- Un syndic sensible à l’accompagnement proposé dans le cadre du POPAC 

- Une copropriété endettée, des copropriétaires peu mobilisés 

 



Bilan 

Accompagnement  

Le Concorde – HAGUENAU (périmètre QPV) 

45 logements, 50 % PO 

Syndic pro :  NEXITY 

Taux d’impayés : 16% 

 

 

Actions proposées : 
- Rénovation énergétique 

 

Action réalisées : 
- Décembre 2018 : rencontre NEXITY/Département / SOLIHA 

- Janvier 2019 : visite technique en lien avec le Président du Conseil 

Syndical 

 

Facteurs de réussite ou de blocage  : 
- Un syndic peu réceptif et non moteur, 

- Peu de problématiques hormis l’aménagement extérieur (rénovation 

urbaine en cours) 

 



Bilan 

Accompagnement  

40 route Romaine - SAVERNE 

8 logements,  

Syndic bénévole « tournant » 

Taux d’impayés : NC% 

 
- Envoi de courrier pour présenter l’accompagnement proposé par le 

POPAC 

- 2 visites et porte à porte en 2017 et 2018 

 

►  Les copropriétaires n’ont pas souhaité adhérer à 

l’accompagnement proposé 

 



Bilan 
Accompagnement lancé en 2019  

Le Bambois – ROTHAU, 5, 6, 7 et 10, 11 ,12 rue de la Forêt 

12 logements, 50 % PO / 50 % PB 

Pas de syndic 

Taux d’impayés : NC 

 

 

Actions proposées : 

- Remise à flot du fonctionnement de la copropriété et réalisation de 

travaux  

 

Action réalisées : 

14 mai 2019 : réunion de lancement de l’accompagnement renforcé :  

► Présence de 6 copropriétaires présents sur 8 motivés par 

l’accompagnement 

 

A venir :  

- Désignation d’un syndic (demande de devis en cours par l’opérateur) 

- Formation sur le fonctionnement d’une copropriété 

- Mise à jour du règlement de copropriété et des esquisses d’étages 

- Définition d’un programme de travaux  

 



Bilan 
Accompagnement lancé en 2019  

La Rothaine – ROTHAU, 37A à 37E rue de Schirmeck  

30 logements, 2/3 PO – 1/3 PB 

Syndic pro : Cabinet Scheuer 

Taux d’impayés : 90 % 

 

 

Actions proposées : 
- Accompagnement sur la gestion, le fonctionnement et l’état du bâti 

 

Actions réalisées : 

4 juin 2019 : réunion de lancement accompagnement renforcé :  

► Présence du syndic et de 7 membres du conseil syndical : échos 

favorable à l’accompagnement POPAC 67 

 

A venir :  

- rencontre des ménages en impayés par le CESF (en dehors des 

procédures de vente forcée) 

- Visite technique approfondi avec la présence d’un électricien et en 

lien avec le DDELIND 

- Formation sur le fonctionnement d’une copropriété 

- Définition d’un programme de travaux (travaux de mise en sécurité 

prioritaires) 

 



Bilan 
Accompagnement lancé en 2019  

WASSELONNE , 23 rue du Lieutenant Sazilly  

6 logements, 100 % PO 

Syndic pro : AIW Syndic 

Taux d’impayés : 134 % 

 

 

Actions proposées : 
- Remise à flot du fonctionnement de la copropriété 

 

Action réalisées : 

► 24 mai 2019 :  

- Rencontre d‘un copropriétaire en présence de l’Adjointe au Maire aux 

affaires sociales  

- Rencontre de l’ancien syndic à son agence  

- 27/06/2019 : présentation du POPAC aux copropriétaires (AG), 

- Changement de syndic à l’issue de l’AG du 27/06/2019 

 

A venir : 

- Visite technique en lien avec le DDELIND, 

- Rencontre du nouveau syndic pour point sur impayés  

 



SYNTHÈSE 
 

- Temporalité du POPAC : 2 ans ont paru nécessaire pour mettre en place des actions 

concrètes, alors que le programme ne dure que 3 ans 

-  3 ans = temps court pour accompagner les copropriétés  

- Un programme aujourd’hui mieux connu par les Bas-Rhinois et pour lequel des 

copropriétaires montrent un intérêt certain 

- Des attentes fortes par rapport aux accompagnements renforcés venant d’être lancés ou 

relancés 

 

► PROPOSITION DE PROROGER LE PROGRAMME POUR UNE ANNÉE, PERMETTANT :  
 

 une continuité des accompagnements renforcés lancés en 2019 

 une évaluation complète sur les 3 années, intégrant la mission d’accompagnement,  

 la définition d’un nouveau programme au regard d’une analyse du parc en copropriété (en 

lien avec l’observatoire de l’Adeus)  

 de repenser les partenariats  

 Maintenir les actions qui ont fonctionné (formations) en les faisant évoluer selon les 

besoins, 

 Fédérer et sensibiliser les syndics au dispositif  

 

CONCLUSIONS 


